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République française
Département du Pas-de-Calais

COMMUNE DE WAILLY

Séance du samedi 02 avril 2022

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants : 14

Date de la convocation: 30/03/2022
L'an deux mille vingt-deux et le deux avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Mickaël AUDEGOND,

Présents : Mickaël AUDEGOND, Henri MACE, Didier LETERME,
Colette NOURRY, Ingrid LORIDANT, Dominique LEFEBVRE,
Franco GRACEFFA, Martine CAPPON, Jean-Marc CLABAUX,
Gautier MOERMAN, Lydie NOIRET

Représentés :  Nathalie BART, Frédéric PONTHIEUX, Gaëtane
DELATTRE

Excusés : Jérémy PRONIEZ

Absents :

Secrétaire de séance : Gautier MOERMAN

DE_2022_08 - Objet : Subvention accordées aux associations pour 2022 et report des
subventions accordées en 2021 et non mandatées.

Madame NOURRY, Adjointe au Maire, propose à l’approbation de l’assemblée les
demandes de subventions des associations suivantes :

o 150 euros à l’Association des Métiers d’Art

o 150 euros à l’ACPG CATM

o 150 euros à l’Association Re Création

o 250 euros à Marche Amitiés Détente

o 200 euros à J’appelle le roi de cœur

o 1000 euros à l’Association Wailly en fête

o 1300 euros à Sport et Loisirs

o 250 € à l’Association Agissons pour Gabriel

Le conseil municipal, après avoir délibérer décide :

 D’accorder une subvention pour l’année 2022 comme suit :

o 150 euros à l’Association des Métiers d’Art



2

o 150 euros à l’ACPG CATM

o 150 euros à l’Association Re Création

o 250 euros à Marche Amitiés Détente

o 200 euros à J’appelle le roi de cœur

o 1000 euros à l’Association Wailly en fête

o 1300 euros à Sport et Loisirs

o 250 € à l’Association Agissons pour Gabriel

 De reporter les subventions accordées et non mandatées pour l’année 2021
comme suit :

 500€ à l’Association "Les Arrachés du désert".

et valide cette délibération à l’unanimité.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


